
BULLETIN ECONOMIQUE \lU MAROC

L'ACTlVltt DU MAROC DANS L'ORDRE DE LA LÉGISLATION

ET DE LA RÉGLEMENTATION ÉCONOMIQUE

(Lois, décrets, dahirs, arrêtés viziriels principaux publiés en juin, juillet, aoüt 1936)

1. - QUESTIONS ECONOMIQUES EN GENERAL.

Arrêté résidentiel du 2 juin 1936 (B. O., 5 juin
1936) portant institution d'un comité per
manent de défense économique. Ce comité,
présidé par le Commissaire résident générat,
comporte des représentants de l'administra
Lion, des chambrell consultatives et des sec
tions indigènes, des représentants du 3e col
lège électltral et des représentants d'intérêt
général ou d'entreprises. Il peut être consul
té sur toutes les questions intéressant l'éco
nomie générale du pays.

Dahir ùu 8 juin 1936 (B. O., 12 juin 1936)
portant création il'une direction des affaires
économiques, comprenant le service de
l'agriculture et de la colonisation, le service
de l'élevage, le service du commerce et de
l'industrie, l'Office chérifien de contrôle et
d'exportation, le service du travail et des
questions sociales. La direction des eaux et
forêts lui est également rattachée.

Dahir du 8 juin 1936 (B. O., 12 juin 1936)
portant suppression du conseil supérieur de
l'agriculture, du copseil supérieur du com
merce et de l'industrie et du conseil supé
rieur de l'élevage. ,

Arrêté du 10 juin 1936 (R. "(j., 19 juin 1936) du
directeur des affaires économiques relatif au
contrôle techn.ique de la production maro
caine à l'exportation et prorogeant d'un an
les arrêtés relatifs au contrôle technique de
la production marocaine à l'exportation.

Arrêté résidentiel du 26 juin 1936 (E. 0:, 3 juillet
1936) portant institution d'une commission
des marchés. Celle-ci est obligatoirement
l'onsultée sur tous les marchés de gré à gré
supérieurs à 80.000 francs.

Arrêté résidentiel du 1er juillet 1936 (B. O.,
3 juillet 1936) portant institution des conseils
économiques régionaux. Ceux-ci auront à
" participer à l'information du Gouverne
ment Il sur les questions qui, tout en étant
de la compétence du comité permanent, doi
vent être considérées aussi sous leur aspect
régional.. .

'Dah"irdu 1er juillet 1936 (B. O., 3 juillet 1936) ;

Deux dahirs du 10 juillet 1936 (R. O., II juillet
1936) ;

'Ulv.n~~'l'~, '- IAl' abréviation. ulm..",. dan. cette ruhriqu., """l I~.

J.O, : Journal ollidd ; n.o. Blll/etin offirlrl.

Le premier de ces dahirs, dont un arrêté viziriel
ùu 8 ~uillet 1936 (B. O., Il juillet 1936) a
fixé l'es conditions d'application, tend à ac
corder des délais de grâce aux agriculteurs
de bonne foi (propriétaire, métayer, fermier
ou locataire). Le second dahir tend à accor
der dc" délais de grâce à tout débiteur de
bonne foi poursuivi en exécution d'une
dette garantie par une hypothèque sur un
immeuble bâti à usage d'habitation ou pro
fessionnel. Enfin, le troisième dahir tend à
accorder LIll sursis aux poursuites exercées
contre tout commerçant, débiteur de bonne
foi, tenu à un titre quelconque d'une obli
gation garantie par un privilège ou par un
nantissemcnt sur un fonds de commerce.

II. - AGRICULTURE.

PRODUITS M:RICOLES. - ELEVAGE. - ~

PRODUITS DE LA PÈCHE. - COOPÉRATI':C ~ ..

1 0 Blés, céréales. " ..

Décret du 16 mai 1936 (J. 0.,21 mai 1936) relatif
à l'importation des blés marocains. Les
quantités restant disponibles (320.000 quin
taux environ) semnt reportées sur la cam
pagne 1 936.:i 7.

Dahir du 29 mai '936 (B. O., 5 juin 1936) relatif
à la taxe de sortie sur les semoules expédiées
en France ou en Algérie au titre du contin
gent. Pour les expéditions effectuées pen
dant la campagne 1936-37, le taux de la taxe
est fixé à 6 fI'. 66 par quintal net.

A.rrêté du ro juin 1936 (E. O., I2 juin 1936) du
secrétaire général du Protectorat fixant le
régime du blé, des semoules et des maïs pour
le contingent 1936-37' Cet arrêté a été mo
'difié par un arrêté du 16 juin 1936 (B. O.,
19 juin 1936).

Arrêté du II juin 1936 (R. O., 12 juin 1936) du
directeur des affaires économiques fixani au
13 juill 1936 la date de déclaration des stocks
de blés (tendres et durs) et de farines, ainsi
'que les modalités de cette déclaration (cf.
également un arrêté du 3 juillet 1936 
B. O., 3 juillet 1936 - et un arrêté du

. 27 juillet 1936 - B. O., 31 juillet 1936).
Dahir d~ 15 juin 19~ (R. O., 19 juin 1936)

modifiant le dahlr du 5 juin 1935 sur le
warràntage des blés tendres et durs des
céréales secondaires et des autres pr~duits
de la récolte 1935. L'Etat prend à sa charge
la fraction de l'intérêt dépassant 3 %, affé
rent aux avances consenties du 15 mai 1935
au :h juilJet 1936.



BULLETIN ÉCONOMIQUE DU MAROC 3A5

.:;€, •
."'-:'.1
'~1IfII"'~.

Arrêté du 3 juillet 1936 (B. O., 3 juillet 1936)
du directeur des affaires économiques relatif
ail contrôle des blés à J'exportation.

Oahir dll 8 juillet 1936 (R. O., l T juillet 1936)
interdisant, à titre provisoire, la sortie hors
de la zone française du Maroc, des blés,
farilles et semoules. Cette mesure a été prise
en raison du rendement déficitaire de la ré·
coite et pOUl' as!'-urer l'approvisionnement
normal de la zone française du Maroc.

Dahir du 8 juillet 1936 (R. O., II juillet 19:~6)
instituant une taxe de sortie (Id ualorem (de
10 r.,) sur les orges et les maïs exportés hors
de la zone fran<;aise de l'Empire chérifien.
Cette mesure s'impire des mêmes considé
rations que celles qui ont dicté le précédent
dahir.

Dahir {lu 23 juillet Jg:l6 (R. O., 24 juillet 1936)
relatif à la fixation du prix des blés, des
farines, des semoules et du pain. Le direc·
teur des affaires économiques est autorisé
.. fixer par arrêté, après avis du comité pel"

."..~·manent ~e défénse éc?nomique : le prix du
_''f -. blé destmé à être mis en œuvre dans les
f" minoteries, le taux d'extraction des farines
", .et se~oules, le taux de la prime de mouture,

.".~ taux de la prime de panification.
Ii-W;f1l1 :>.3 juillet 1936 (8. O., ~dl juillet 1936)

du diredeur des affaires économiques fixe,
notamment: à II5 francs le quintal le prix
de base du blé tendre, à 15 francs par quintal
de blé la prime de mouture, à 45 francs par
quintal de farine le taux maximum de la
prime de panification"(cf. également un ar
rêté du directeur des affaires économiques du
25 juiJlet J936, B. O., 31 juillet 1936).

En annexe, est publié le règlement in·
terprofessionnel relatif aux conditions de li
vraison des blés tendres adopté le 20 juillet
1936 par les représentants de J'Union des
doch·<;ilos coopératifs, de l'Association des
commerçants exportateurs et de I·Associa·
tion de la meunerie.

Arrêté du 12 aodt 1936 (8. (J., 'H aodt 1936) du
directeur des affaires économiques rèlatif au
stockage du blé dur à l'importation. Un
stock de blé dur importé est constitué, sous
le contrôle de la direction des affaires écono
miques,

En annexe est reproduit le cahier des
charges relatif au stockage, à la vente, à
la circulation et il l'utilisation du blé dur
importé. Un arrêté du directeur des affaires
économiques du r- septembre 1936 (8. O.,
1\ septembre 1936) a apporté des modifiNl
tions à ce cahier des charge~.

2 0 Vins, alcool•.

Arrêté du J:I juin 1936 (R. O., 19 juin 1936) du
directeur des affaires économiques relatif à
l'application de l'arrêté viziriel du 9 mai
1936 accordant certains avantages aux pro
ducteurs de mistelles, de vins spéciaux el
de jus de raisin.

Arrêté viziriel du 24 juin 1936 (B. O., 3 juillet
1936) tendant à réaliser l'assainissement du
marché du vin. Ce texte autorise le direc
teur des affaires économiques il acheter aux
récoltants, aux caves coopératives et aux vi
nificateurs : 10 une première tranche de
60.000 hectolitres sur les excédents de vin
régulièrement pris en charge par les intéres
sés ; 2° les alcools viniques non encore libé·
rés d'impÔts, en leur possession. Un dahir
du 1'" aodt 1936 (R. O., 4 septembre 1936)
exonère ces produitll des droits ,de porte (cf.
également un arrêté du directeur des affaires
économiques ou 3 juillet 1936 - B. O.,
24 juilJel 1936) .

·\rrêté du rer juillet 1936 (8. O., II juillet 1936)
du directeur des affaires éconoUliques relatif
~ J'application du dahir du 28 janvier 1936
portant réglementation de l'irrigation des
vignes en plantations régulières.

Arrêté viziriel du ro aodt 1936 (R. O., I4 aodt
1936) modifiant le régime des vins en excé
dent de la campag-ne 1936.

Dahir du I7 30dt 1936 (8. 0~.21 aodt r936) pro
rogeant jusqu'au rr ,ie ~bre les disposi-
tio~s du d~hi: du.'.~l • 1935 portant,
à titre provlsOJ~t";J\ . planter des
vignes. .'t't,;:.>~ .•,..•' . h....~"'.~.

\rrêté du 20 aodt 1936 ( . odt ~S6) du
directem: des affaires .'omiques relaUf il
l'application de l'arrêt~ 'vizirie' du 7 aodt
1935 prescrivant la déclaration des stocks de
vins ordinaires.

3° Fruits, primeurs.

Arrêté du 22 juin 1936 du ministre de l"agricul
ture (J. O., 24 juin 1936) fixant li 41.564
quintaux les quantités de légume8 frais im
portés directement de la zone française de
l'Empire chérifien, il admettre en franchise
de droit de douane en France et en AI~rie.

Arrêté du 27 mai 1936 (R. O., 5 Juin 1936) du
. directeur ~énéral de l'agriculture relatif au

contrôle des fruits li l'exportation.
Dahir du 20 mai 1936 (B. O., 5 juin 1936) sus

pendant provisoirement 1e8 exportatJt,r'ls de

~::~su\~J:x~~a:~~ld~~âtF~~~~~..•. '•••...., ..
sure a étf' prise afin d'éviter que~
ditions simultanées de tomates mtlro&ines
et algériennes ne viennent troubler le Di'àr-
ché de la m~ropole. .
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4° Produit.Y divers.

Dahir du 15 juin 1936 (B. O., 19 juin 1936) re
mettant en vigueur le dahir du 26 juillet
1936 prescrivant la déclaration des stocks de
dive!'s produits et denrées. La viande con
gelée, le thé vert, le café, les pommes de
terre, le savon ordinaire et les bougies sont
ajoutés à la liste. Un arrêté du 17 juin 1936
(8. O., 19 juin J936) du directeur des affaires
pconomi(jues il déterminé les modalités de
ces déclaratiolL!; de stocks.

5" Elevage.

Arrêté du 31 juillet 1936 (R. O., 7 aotlt 1936) du
directeur des affaires économiques portant
dérogation au x dispositions de l'arrêté du
16 juin 1936 fixant les conditions dans les
quelles il sera procédé aux déclarations et
au recensement des porcs vivants destinés
à l'exportation en France et en Algérie sur
l'exercice 1936-37.

6° Produits de la pêche.

Décret du 26 mai 1936 (J. O., 27 mai 1936) por
tant augmentation du conting-ent des pro
duits de la pêche marocaine admis en fran
chise de droits de douane en France et en
Algérie du yer juin 1935 au 31 mai 1936 .

DAhir du 29 juin 1936 (B. O., 24 juillet 1936)
portant int~i9n, en principe, au cours
oe 1a cam .." . f)i.37 , de l'exportation de!l
produits .. ,-.'! ••. " tjnation de. la France
et de l'~..-. Qrs du contlDgent ad-
mis!'ible-:.'.~j.rle l'tes droits de douane.

. ":J;:',~:?'~
, ',. ..~

7° Co~pération agricole.

DAhir du 16 juin 1936 (B. O., II juillet 1936)
mooifiant le dahir du 1er juin 1931 portant
'création de caisses régionales d'épargne et
de crédit agricole indigènes.

\rrêté viziriel ou ,6 juin Y936 (B.O., JI juillet
'9.16) modifiant l'arrêté viziriel dtl ? septem
hre YQ3 T qui oétf'rminait les conditions ou
oahir' ou Ter juin T<)3T susvisé.

Dahir du Ter .juillet '(136 m.o., 24 juillet Tg36)
prorogeant pour une nouvelle période oc
trois mois le délai imparti aux sociétés
coopératives agricoles ct 11 leurs unions pour
se conformf'r aux disPo!litions ou dahir du
~o aot\t. T93!l !llH If' crédit mutut>l t>t. la coopé
Illftion agricolf'!l.

". du Ter juillet TQ36 (B.O., ~ juillet TQ36)
"':}'(,':,~dant le~ aUrih~1tion!l d~' la Caisse fé~é

.... ,{:'9ft~ oe la mutuahté f't dt> la coopératIon
j'.' agricole à certainf's opération!l de crédit. Cet

or~anisme e!lt autorisé, en plus de ses opé
rations hahit.nelle!l. à pa~ser avec tons le!l
commerçants et. tOU!l les artisans créAnciers
rles agricultenrs, tons actes et. conventions à
l'effet de' leur assurer la mobili~ationde leurs

créanccs qu'ils détiennent sur ces agricul
tpurli. Un arrpté viziriel du l'" juillet 1936
IH.O" :) juillPl 1936) a fixé les modalités
rI'application rIe ce dahir,

Ill. - INDUSTHI E.

Dahir rllI 1 ï jllill 1(31) tB.O" '~f) juin 1936) auto
l'isallt \ ï~nl'rgie' plectriqup du Maroc à modi
lier ('crlaineli dispositions rIe ses statuts ct 11
portl'r son capital social de 10 à 20 millions
dl' francs par incorporation de sl's réserves
au dit capital.

\!'l'I\Il~ vizil'ie\ ou li") juin 1936 IB,O., ;) juillet
1(}:W) ('on fiant à la Hégie des exploitations
indllstriellPs du Protl'c1orat l'exploitation des
sel'Vices pllblics rie distrihution d'l'au et
d'électricité dans leli ('pnt l'ps d'Erfollli ct de
1\ ~a l'-CS-Souk.

AI'HIll' vizirie\ du 18 juillet '936 (B.O., 14 août
19:,6) complétant l'arrPté viziricl ~u 28 avril
1q:n relatif aux caux de table, minérales,
gàzr'uscs, de Seltz, aux limonaoes et:~as

1 1·· .....pt à la g ace a Imentalrf', _ •..:~,..:i

r ' ·:;;&i....·..·:·
T\ . - COMMEHCE. j ~. • ',..-. ...>-~,

D(~('I'l'f rlu 'W mai '936 (J.O., "1 mai l!13tni fin.f\f '.
les quantités de produ~ts originairf'!l et i~:
Horté!! directemt>nt de la 7.One française de
l'Empirp chérifien à admettre en franchise
dl' droits oc douane pn Francp et en Algérie
pOlir la périork ou l"r juin T!)3ô all 3T' mai
J!)3ï.

Dahir ou :i juin '936 m.o.. T9 juin T!)36) relatif
au régiml' ou transit. En annexe, il est
puhlié la convpntion pa!lséf' entre le Corn- ",
rnis!lairp résiof'nt général oe la Républiquf'
frAn('aisf' an Maroc et Il' Gouvernenr général
OP l'AIgérif'. Un arrêté viziriel dn ;) juin
H}36 m,o., Tf1 juin 19:~ô1 clétermine les con-' ''';
oifions o'appJication oe CP dahir. ~

Dahir du 16 juin TQ36 m.o.. TT. juillet J93fi)~
porlant approhation df' l'avenant. nO T fi la .•
convC'ntioTl du ~ Amit y934 relative au char
g-ement et. au oécharg-ement. des navires. au
transport. et au magasinag-e des marchandisC's
dAns If' port Of' Ca!lahlànca.

Dahir du T~ juin T9~6 m.o., ~6 juin TQ36) édic
tant dp!l oisposition!l !lpéciale!l en faveur du
trafic rég-iona J algéro-marocain. Ce dahir
apportp cf'rtainf'!l atténuations aux oisposi
tions du nahir ou 9 janvier T936 qui avait
!lllOprimé Je (( caof'na!l dt> Taza ll. Les pro
dnit!l spécifiquemf'Tlt alg-ériens faisant. l'ob
jf't rI 'un commercf' hahituel avec le Maroc
oriental bénéficieront de la franchise doua
nière dan!l le!l limites d'un contingent
anmlf'l. Un arrêté viziriel du Y8 juin Y936
m.O., ~6 juin T936) a fixé ce contingent à
HTlf' valf'ur g-lohale de 4 millions de francs
pom la périoot> du 1'" juillet 1936 au 30 juin
Y937·



BULLJ~TJN ECONOMIQUE DU l\fABOC

Dahir du f) août 1036 m.o., 16 août 19~fi) po1'
tant crpation d'un bureau central (Je tranll
ports. A la tMe de cet or,!ranisme est placé
lIn dirert('ur assisté d'lm conseil d'a(Jminis
tration ('omprenant des repréllentants de
l 'a(Jministrat.ion, des memhres (Jes trois
collè,!res, des renrésentants dèll ulIa,!r('rs. (Jes
t.ransports routiers et un délégl1~ des che
mins de fer du Maroc. Dans chaque région,

il sera cree lin comité ré~.dollal des trans
ports. ('n dahir tlu 1;) septembre 1936 (lLO.,
I~ septemhre Ig:i6') fixe une mesure transi
toire pour l 'application ~Ie rI' r1ahir.

Dahir dll 6 aotit (!}:i6 m.o., 14 aotil (9:56) morli
fiant la législation relative aux transports
rouliers. Ce dahir, modifié par un dahir
du ;) septembre 19:~6 (B.O., (1 septemhre
Ig:{6), supprime le comité de coordination
dll dahir (lu :~i novembre '93;:;, crée un
romité supérieur des transports (deux sec
tions : transporls-voyagem's, transports
marchanrlises) et prévoit la n~vision des
agréments ('1 autorisations.

VI. - QUE~TION~ FIN"NCJtmF.~.

RUDGwr, l'''P~T8, TAXER, EMPRUNTS.

10 Budgl'f.

Dahir ilu 6 mai 1036 m.o., !) juin l!l~f)) portant
réaménag-ement (Jes ilotations hudgétaires
totales ile l'emprunt 1931-1938.

~ix dahirs du li juin 1936 m.o., 31 juillet Ig3fl)
port,ant approbation du hudget spécial pour
l'exercice IIl:-l6 respectivement Iles régions
ile Rahat. d'Oujda. ile Fès, ile Port-Lyautey,
ile ~afi et de Mazagan.

2
0 Tmptlf.B.'.'

·l·":r~
Dahir clu ')0 juillet I~ ... f .~ juillet 19~fl)

~ortant fixatiop" '~~ tertib ponr
1 année Ig.1tl. .;. .~.

"l'l'Né viziriel dn 1) mai To~6 m.o.. fi juin IQ36)
nortant fixation iln minimum de lover pour
l'a!!sieUe ile Ta taxe il'hahitation de l'an
n~e 19;J6.

Dahir rlu Q mai TO.~6 m.o.. fi .fuin T936) com
plptant lf'll d;lhirll rlf'!\ I~ novemhre TQ')~ et
IR d~cf'mhrf' IO~~ relati~ 11 df's dégrèvements
(Je taxe urbaine,

ArrMé viziriel du Q mai lo~6 m.o.. :; luin TQ~6)

noriant fh:l\t1on, nonr l'année IQ;J6. dn nom
hre de Mdmes a(Jditionnelll au nrincinal rle
la taxe urhaine. 11, percevoir an profit des
bndl!ets rles vines mnnil'Ïnales.

<\rrM~ viziriel (Jn ')fl luin TI):\6 m.o.. ~ jnillet
10:\6) relatif 11 l'application de Il! taxe
urhaine. r Ji .•

Ollhir dn T": 1ui.,n.'.36 IR.O.. ,~ juillcl'.
tant rM1..,ion rlps droit!! rl'enreuf .' :-
pt de Hm"rp relatifs al1"( acte!l dè tl1'
cle lloriéfés clp capitaux. r.f' rlahir pr~vMt.

la ré(J1Jction de moiti~ des droits. nom le!l
<;oci~f~s existant 11 la clate de !lR puhlication,
(me la flJ!!ion ait lien !loit l'lill' voie rl'ah!!orp
tion. soit par voie Ile création de société non
velle.

..V. - TRANSPORTS.

...

Dahir du 7 juillet 19.36 (B.a., ~ ju~t 1936)
relatif aux paiements commer~x entre la
Roumanie pt la zone française de l'Empire
chérifien. Ce dahir, dont un arrêté viziriel
du même jour détermine l'ét.endue, rend
applicahlp à partir du 1

er juin 1936 les dis
positions de l'accord franco-roumain sur les
paipments commerciaux.

Dahir du Tf juillet 1936 (B.a., :>./. juillet 1936)
rég-Iempntant la vente à crédit des véhiculrs
automobiles. Désormais, l'article 408 du code
ppnnl (ahus de confiance) est applicable à
tout acheteur à crédit d'un véhicule automo
hile qui le vrnd avant de s'Nre intégrale
ment libéré.

AlTêt,; du i août 1936 :~B.O., 28 aotlt 1936) du
directeur g-énéràl des finances fixant respec
tivement à 4.;)00 tonnes et à 370 tonnes, les
contingents de sucre raffiné et de thé admis
sibles dans la zone franche des confins du
Drâa. "

Lo~u 8 aotlt 1936 (J.O., II aotlt 1936) autori
l':;t~4a.nt le Gouvernement français à accorder

·t~~t:'iiâ":,,décrets l'admission dans les colonies
:~l >:~;4a.nçaises, cn franchise des droits de douane

,"i.,t. .~tmùMlt bénéfice d'une tarification réduite, de
rJf·'; ~~roduits déterminés d'origine et de pro-
.... ~~.. venance marocaine.

Dahir du li août 19.36 m.n.. 21 août 1936) com
plptant l'annexe 1 011 dahir du 31 mars 1919
formant code de commerce maritime. Il
s'agit des n'ouvelles dispositions concernant
la durée du travail. ..

Dahir du li aotlt 1936 m.o., IR août 1936) por
tant prohibition de la sortie, du transit. du
transbordement et de la réexportation de cer
taines marchandises et produits (produits
pMroliers de toutes pspèces, lubrifiants de
toute nature, véhicules automohiles) à des
tination de la zone d'influpnce espagnole ile
l'Empire chérifien. de Ceuta et de Melilla. Un
oahir ilu R septembre 19~f) (B.a., Il septem
bre 193f)) , modifié par un dahir du 15 sep
tembre 19.16 (11.0.. T8 septembre IQ36)
r~glement.e la sortie, le transit et le transbor
dement iles produits et denr~es alimentaires
n destination de la zone d'influence espa
l:!'Oole de l'Empire chérifien, de Ceuta et de
Mf'lilla. et le transit à travers ('ette zone à
destination de la zone de Tanger.

~-::~......

,
•
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Dahir du 1) août ~g36 (B.a., ri septembre Ig36)
complétant le dahir du '\j Illars '917 relatif
aux taxes municipales.

VII. - QUESTIONS SOCIALES.

Arrêté viziriel du 13 mai 1936 (B.O., I:J. juin 1936)
porlant modification à l'arrêté viziriel du
I~r février 1928 déterminant les conditions
d'application du dahir du Ter février 1928
sur les sociétés indigènes de prévoyance.

Arrêté viziriel du 15 juin 1936 (B.a., 3 juillet
1936) délimitant les circonscriptions d'ins
pection du travail.

Dahir du 18 juin 1936 (B.a., 19 juin 1936) por
tant réglementation de la durée de travail.
La durée de travail effectif des ouvriers et
employés de l'un ou de l'autre sexe et tout
âge est fixée à 48 heures par semaine, soit
une limitation équivalente élablie sur une
période de temps autre que la semaine.
Différents arrêtés viziriels ont réglé l'appli
cation des dispositions de ce dahir: 1° dans
les entreprises de production et de distri
.hution d'énergie électrique et dans les ser
vices et concessions de distribution d'eau
(arrêté viziriel du 6 aotlt 1936, B.a., 7 aotlt
1936) ; 2° dans les banques, établissements·
de finance, de crédit et de change (arrêté
viziriel du 7 aotlt 1936, 8-.0., 14 aotlt 1936) ;
3° à bord des p,8;vires affectés à la navigation
maritime (~JéI.~iziriel du 17 aotlt 1936,
B.a., 21 a.otlt'J1)39J..~~4° dans les concessions
de chemins dé "fèi~~œs·arrêtés viziriels en
date du ~2. aollt. r93~, B.a., 28 aotlt 1936) :
rra dans -le. .entreprises d'exploitation des
ports français' en'""zone française de l'Empire
chérifien (arrêté viziriel du 22 aotlt 1936,
B.D., 2R aotlt 1936) ; 6° au personnel rou
lant des entreprises de transport en commun

. sur rOllte rie voyageurs pour les véhicules
rie la Ir' catégorie.

•

., ,.
Dahir dll".18 jui.n Ig:{6 W.O., 19 juin 1936) relatif

au pai$Jlllllent des salaires, aux économats,
au marchandage ct au contrai de sous-entre
prise.

Dahir du IK juin 1936 (B.a., l!) juin 19:)6) relatif
au salaire minimum des ouvriers ct em
ployés. Ce salaire ne pelU être inférieur pour
les ouvriers et employ{>s de l'un ou de l'au
tre sexe à li francs par jour de travail.

Dahir du 18 juin 1936 (B.a., 19 juin 1936) relatif
aux cautionnements.

\rrêlé résidentiel du ~ juillet 1936 (B.a., II juil
let 1(36) portant institution d'un comité
supérieur d'action sociale et du travail. Ce
comité, placé sous la présidence effective du
Commissaire résident général, comprend des
reprc5sentants de l'administration, des cham
bres françaises consultatives et des sections
indigènes, des reprpsent.ants du 3' collège
électoral et des représentants ries employeurs
et des !lalariés.

Dahir du 8 juillet 1936 (B.a., II juillet 1936) por
tant suppression du comité supérieur du
travail. Cette mesure a été prise dans le hut
d'éviter une dualité d'attributions avec l~r-·
l!anisnH' créé par le dahir précédent.- 7'

G. LUCAS: .'
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